COMPETITION D’ECHECS JEUNES DU CENTRE ALSACE < 1700 ELO
ATTENTION : 10 jours avant la 1ère ronde, envoyez la liste de tous les joueurs concernés à 

Lefebvre Pierre (mail de pierre) complétée par l’adresse mail du responsable du club (ou d’un correspondant) mis à jour.
A) LA PARTIE :

Art1 : 
chaque joueur dispose de 20 mn, le joueur ayant les Noirs presse sur la              pendule.

Art2 :
 4 rondes l’après-midi.

Art3 : 
la notation n’est pas nécessaire.

Art4 :
 le joueur gagne la partie par MAT, ou « drapeau tombé », ou par abandon.

Art5 :
 les joueurs ayant terminés la partie annoncent le résultat au directeur du tournoi.

Art6 : 
les joueurs respectent le SILENCE pendant la partie et même après.

Art7 : 
début de la Partie à 14h15
B) DEROULEMENT DU TOURNOI
Art1 : le calendrier du tournoi est arrêté par Thierry et Pierre au plus tard fin juin.

Il est communiqué aux responsables des clubs.
Art2 : le lieu des rencontres est concerté entre les responsables des clubs au courant de l’été et est arrêté lors de la réunion de rentrée.

Art3 :
 entre 5 à 7 samedis après-midi.

Art4 :
 présence des responsables du Club à 13h45 (impératif)

Art5 : 
chaque responsable devra avoir une liste des joueurs présents pour l’inscription.

Art6 :
 inscription à la table du directeur du tournoi (fait par le responsable).

Art7 :
 pour tout retard de plus d’un quart d’heure, le ou les joueurs seront considérés     comme absents.

C) LES JOUEURS

Art1 :
 doivent être licenciés.

Art2 :
 sont acceptés  Cadet – Minime – Benjamin – Pupille – Poussin – Petit-  Poussin

Art3 :
 les joueurs n’ont pas besoin d’être présents à toutes les rondes.

D) L’APPARIEMENT

Art1 :
 trois groupes seront constitués
a) G1 Cadets - Minimes - Benjamins
b) G2 Pupilles

c) G3 Poussins - Petits-Poussins

Art2 :
 par système suisse sur 2 ou 3 rencontres.

E)  LES RESULTATS ET LES CLASSEMENTS
Art1 : 
seront collectés par le directeur du tournoi.

Art2 : 
un classement sera fait dans chaque groupe (classement).

Art3 :
 seront transmis à chaque Club rapidement (- de 10 jours) et seront mis en                  ligne sur les sites Web des clubs participants.
Art4 : 
chaque joueur participe à un classement individuel.

Art5: 
les points sont de 3 pour un match gagné, 2 pour un match nul, 1 pour une perte et 0 pour un forfait.

Art6: 
en cas d’égalité de points c’est le joueur le plus jeune qui sera déclaré vainqueur au    classement.

Art7: Seront récompensés par une coupe

-  les 3 premiers  + la première féminine des groupes G1 + G2

-  Les 3 premiers par catégorie + la première féminine pour le groupe G3
(si une féminine fait partie des 3 premières, la 2ème féminine sera récompensée par la coupe de la première féminine.)

Art8: Seront récompensés par une médaille tous les joueurs ayant participé au moins 3  fois.
Art9: Sera récompensé par une coupe le club qui obtient le meilleur résultat au prorata des joueurs présents au moins 3 fois.

F) LES LITIGES ET SANCTIONS

Art1 :
 le directeur de tournoi, sera seul juge.

Art2 : 
 lors d’une partie un joueur peut faire appel à l’Art1

Art3 :
 tout joueur perturbateur sera sanctionné. (Chahut, intervention dans une partie)

Art4 :
 un avertissement verbal pour une faute grave.

Art5 : 
une expulsion pour la journée si récidive.

G) MODALITES D’INSCRIPTION DES JOUEURS

Art1 : 
chaque club peut inscrire le nombre de joueurs licenciés qu’il souhaite.

Art2 : 
chaque club envoie la fiche navette de la fédération au directeur de tournoi.

Art3 : 
la fiche navette 10 jours avant la première ronde.

Art4 : 
frais d’inscription de 30 € pour la compétition.
Art5 : 
inscription à envoyer à : Mr Thierry Hasenfratz, 4 rue de Sélestat 67150 Erstein.

Art6 :
 libellé le chèque au nom du Cercle d’Echecs d’Erstein.

H) LE MATERIEL

Art1 :
 chaque club apporte sous-jeux et pendules par rapport au nombre de joueurs plus un, divisé par deux. Ex : 7 joueurs + 1 = 8 
8 /2 = 4 jeux complets.

Art2 :
 chaque club est responsable de son matériel.

Art3 :
 ce matériel est nécessaire pour un bon déroulement de la compétition MERCI.

I) LE CLUB RECEVANT

Art1 : 
distribue un goûter pour les joueurs.

Art2 : 
dispose d’un local suffisant pour le bon déroulement de la compétition.

Art3 : 
reçoit des autres clubs la somme de 1,5 € par joueur pour les frais d’organisation.

Art4 : 
veille à l’encaissement de cette somme.

Art5 :
 s’occupe de l’accueil des autres clubs.

J) LES CLUBS RECUS

Art1 : 
sont présents 13h45.
Art2 : envoient la liste des participants au plus tard la veille à Pierre (mail de pierre)

Art2 : 
n’oublient pas le matériel et la cotisation de 1,5 € par joueur.

Art3 : 
font respecter l’ordre à leurs joueurs et aux accompagnateurs.

Extrait du règlement diffusé à tous les clubs participant à la compétition.

Tout article pourra être modifié après l’approbation des différents Clubs.
Mis à jour le 16 Septembre 2009 ; Thierry Hasenfratz, Manuel Strievi, Marc Finck, Cécile Hasenfratz., Pierre Lefebvre, Rémi Goettelmann, Seng Savath. Philippe Devroux. 
